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                 Jeudi 14  décembre 2023 
 
 

Séance du Conseil Municipal 
 

 

Le conseil municipal se tiendra,  en Mairie salle du Conseil Municipal le : 

Lundi 18 décembre 2023, à 18h30 
 
 
Ordre du jour :  

 
 

- Installation de Mme Mathilda CARLA conseillère municipale 
 

- Election du 4ème Adjoint 
 

- Désignation du secrétaire de séance 
 

- Approbation du PV de la séance du 04 décembre 2023  
-  
- Lancement de la concertation pour la définition des ZAER 

 
- Désaffectation de compétence d’un bien immobilier - Médiathèque 

 
- Approbation rapport CLECT du 07 décembre 2023 

 
- Fixation libre de l’attribution de compensation AC 2023 

 
- Décision modificative N°2 M49 

 
- Admission titres en non valeur de créances irrécouvrables 

 
- Autorisation prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget 

principal M57 pour l’exercice 2023 
 

- Approbation tableau effectif du personnel permanent de la commune 
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